
En partenariat avec

INFORMATIONS PRATIQUES

CCI Paris Ile-de-France
Bourse de commerce, salle Baltard
2 Rue de Viarmes 75001 Paris
(Station Châtelet - Les Halles : métro ligne 1, 4, 7, 11, 14 et RER A, B, D) 



Permettre de créer des objets  en volume à partir de simples fichiers numériques : les 
promesses sont telles que l’impression 3D est souvent annoncée comme la troisième 
révolution industrielle. Certes, cette technologie n’est pas nouvelle, puisqu’elle a été 
inventée au début des années 80. Mais elle suscite un vif intérêt aujourd’hui, étant  
désormais à la portée du grand public : outre la mise sur le marché d’imprimantes 3D 
low cost, des sociétés spécialisées proposent la réalisation de prototypes.
Les exemples d’impressions 3D relèvent de secteurs d’activité très variés : jouets, 
petit outillage, construction, aéronautique, mode, automobile, art et même produits 
alimentaires…
Comme à son heure le peer-to-peer a bouleversé l’industrie musicale et audiovisuelle, 
l’impression 3D, avec la mutation importante qu’elle génère dans les modes de 
fabrication d’objets, s’accompagne de dangers considérables pesant sur les droits de 
propriété intellectuelle.
Le colloque du 19 juin 2014 aura pour objectif d’analyser l’adaptabilité du droit 
d’auteur, des marques, brevets d’invention et  modèles  aux problématiques 
d’impression 3D, ainsi que les conséquences  pratiques que cet outil innovant 
est susceptible d’engendrer. Il offrira ainsi l’occasion aux entreprises et à leurs 
représentants (avocats, conseils en propriété industrielle, juristes, organisations 
professionnelles…) de mesurer les enjeux et d’anticiper les risques juridiques 
suscités par ce procédé novateur, sans perdre de vue ses éventuels bienfaits.

Enregistrement des partipants à partir de 13h30

Accueil par Jérôme Frantz, Coprésident de l’IRPI, Membre de la CCI Paris Ile-de-France, 
Président de la FIM et Caroline Le Goffic, Maître de conférences, Codirectrice du  
Master 2 « Droit des activités numériques », Université Paris Descartes (Paris V)

Allocution d’ouverture :  
Fleur Pellerin, Ministre déléguée chargée des PME, de l’Innovation et de l’Économie 
numérique, représentée par Guillaume Prunier, Chef de bureau à la Direction générale  
de la Compétitivité, de l’Industrie et des Services

      TECHNIQUE DE L’IMPRESSION 3D ET ENJEUX

14H10 : Historique et enjeux économiques   
               Mathilde Berchon, Consultante, blogger et podcaster, MakingSociety

14H20 : Présentation technique de l’impression  3D  
               Cyril Chapellier, Directeur de la technologie, CKab

14H30 : Point de vue de l’industrie : quelles perspectives ?  
               Frédéric Vacher, Director, Strategy Marketing, Dassault Systèmes

PROGRAMME

      ATTEINTES AUX DROITS DE PROPRIÉTÉ INTELLECTUELLE  
      ET RESPONSABILITÉ

14H40 : La contrefaçon et ses responsables 
               Caroline Le Goffic, Maître de conférences, Codirectrice du Master 2  
               « Droit des activités numériques », Université Paris Descartes (Paris V)

15H00 : Le point de vue d’un intermédiaire  
               Clément Moreau, Directeur général et Cofondateur, Sculpteo 

15H20 : L’impression de pièces détachées 
               Pierre Breesé, Président, Fidal Innovation

15H40 : Débat  

15H55 : PAUSE

      USAGE PRIVÉ ET GESTION

16H10 : La copie privée en question  
               Aude Vivès-Albertini , Avocat, Cabinet Créactive Avocats,  
                 chargé de cours dans le Master 2 « Droit des activités numériques »,  
                 Université Paris Descartes (Paris V)

16H30 : L’usage privé en propriété industrielle
               Patrice de Candé, Avocat, Cabinet Candé Blanchard Ducamp

16H50 : Gestion collective et contrats
               Thierry Maillard, Directeur juridique, ADAGP 

17H10 : Les mesures techniques de protection
               Benoît Van Asbroeck, Avocat, Cabinet Bird and Bird

17H30 : Débat

17H45 : Clôture 
	 Jean-Christophe Galloux, Coprésident de l’IRPI, Professeur à l’Université 
               Panthéon-Assas (Paris II)

18H00 : Cocktail 



L’IMPRESSION 3d, UN NOUVEAU DÉFI POUR  
LA PROPRIÉTÉ INTELLECTUELLE  
Jeudi 19 juin 2014 de 14h00 à 18h00

IRPI-CCI Paris IDF
81, avenue de la République - 75011 Paris
> Par Fax : 01 49 23 58 65
> ou inscription en ligne sur le site www.irpi.fr

à renvoyer à :

Mme          M. 

Nom* : .................................................................Prénom* : ............................................................

Fonction* : .........................................................................................................................................

Service : .............................................................................................................................................

Entreprise* : ........................................................Code APE* : .........................................................

Siret* : ...............................................................................................................................................

Adresse* : ..........................................................................................................................................

Code postal* : ......................................................Ville* : ..................................................................

Tél :.......................................................................Fax : .....................................................................

E-mail* : ............................................................................................................................................
La confirmation d’inscription étant adressée par mail, merci d’indiquer lisiblement votre adresse électronique.
* Champs obligatoires

Adresse de facturation (si différente) : .............................................................................................

Personne à contacter (éventuellement) : .........................................................................................

    Souhaite recevoir une attestation de présence au titre de la formation des avocats

FRAIS D’INSCRIPTION – 595 € non assujettis à la TVA.                                  
Ils doivent être réglés dès l’inscription. Une facture vous sera adressée à l’issue du séminaire.

Règlement
    par chèque ci-joint à l’ordre de CCI Paris IDF - DGAEMC - IRPI
    par virement à BNP Paribas : compte n° 30004 00806 00021754767 07
    par carte bancaire sur le site www.entreprises.cci-paris-idf.fr/web/innovation

ANNULATION ET REMPLACEMENT – Les annulations doivent être faites par écrit et parvenir à l’IRPI au plus 
tard 10 jours avant le séminaire. Au-delà de ce délai, un dédit de 30 % des frais d’inscription sera facturé.  
À la date de la réunion, les inscriptions sont définitives et l’intégralité du prix reste due. Les remplacements 
sont acceptés sans frais.

RENSEIGNEMENTS COMPLÉMENTAIRES – IRPI : Tél. 01 49 23 58 80 – E-mail : irpi@cci-paris-idf.fr

  Cachet de l’entreprise	 Date et signature

La CCI Paris IDF collecte ces informations pour répondre à votre demande et, au-delà, pour vous tenir informé de ses offres de service. Vos données 
seront conservées tant que vous ne demanderez pas votre désinscription. Les informations ne sont pas communiquées à des tiers. Conformément à 
la législation en vigueur, vous disposez d’un droit d’accès que vous pouvez exercer auprès du correspondant à la protection des données à caractère 
personnel cpdp@cci-paris-idf.fr. Vous disposez également d’un droit de modification, de rectification et de suppression des données à caractère 
personnel vous concernant que vous pouvez exercer auprès de irpi@cci-paris-idf.fr ou en cas de difficulté, auprès de cpdp@cci-paris-idf.fr.


